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PRESENTATION DE L’ASSOCIATION

Nom de l’Association

Association Départementale pour l’Accueil et la Promotion des Gens du Voyage (A.D.A.P.G.V.)

L’Association est gestionnaire de 2 Centres Sociaux :

· Centre Social et Socio-Culturel des Gens du Voyage de Poitiers – CAP

4, rue des Sablonnières – Appt 642 - 86000 POITIERS

· Centre Social et Socio-Culturel des Gens du Voyage de Châtellerault

BP 24 - 3, rue Antoine de Bougainville - 86106 CHATELLERAULT Châteauneuf Cedex

Siège social

· 4, rue des Sablonnières – Appt 642 - 86000 POITIERS

Statut juridique

- Association Loi 1901

Déclaration au journal officiel

· Juin 1992, Assemblée Générale Constitutive.

· Le 25 juin 1996, Assemblée Générale Extraordinaire, qui a plus particulièrement porté sur le champ d’intervention de l’Association qui de « Districal» (District de Poitiers) est devenu « Départementale ».

· Le 25 mai 2005, Assemblée Générale Extraordinaire, qui a voté la modification des statuts.
Zone d’influence de l’Association Gestionnaire

· Département de la Vienne

Identité des responsables

· Président : Patrick BONNEAU

· Directeur : Christian QUELLA

Objet de l’Association (extrait de l’article 2 des statuts)

L’Association a pour buts :

D’entreprendre toute action visant la reconnaissance, la promotion et la non discrimination de la population des Gens du Voyage résidant ou circulant dans la Vienne et de mettre ses compétences et son expérience au service des organismes et des collectivités qui ont des responsabilités en la matière :

· Par la coordination des différentes actions à caractère social, culturel, éducatif, économique, favorisant l’échange et les contacts entre les sédentaires et les Gens du Voyage.

· Par la création, le développement, la gestion de toute activité destinée à l’accompagnement social, culturel, éducatif, économique, des Gens du Voyage.

· Par l’animation et la gestion des équipements d’accueil, pour lesquels elle aura reçu contractuellement une délégation de gestion.

· Par l’inscription, dans le contrat de projet Centre social CAF, d’actions spécifiques liées aux lieux d’habitat de ces populations.

· Par des interventions contractualisées en tant qu’expert auprès des services ou collectivité ,notamment en matière d’habitats adaptés.

· Par la mise en œuvre de formations spécialisées auprès des différents demandeurs (privés, publics, associatifs).
· Et par tout autre moyen adapté à la poursuite de son but principal qui vise la meilleure intégration dans le droit commun de la population des gens du voyage.

Mission des Centres Sociaux Culturels

Les Centres Sociaux Culturels sont des équipements de voisinage à la disposition des habitants d’un quartier, d’un canton, d’une Communauté d’Agglomération. Ouverts à toutes les catégories de population, quelques soient leur âge ou leur origine, ils se donnent pour mission de répondre aux problèmes de vie quotidienne des habitants et d’être ainsi un pôle d’animation de la vie sociale et citoyenne.

Agréments et habilitations

C.A.F.


Contrat de projet : Poitiers, Châtellerault pour 2005-2009

R.M.I.


Depuis le 2 mai 1995, agrément au titre de l’article 15 de la loi du 01.12.88.

C.M.U.


Election de domicile des personnes sans résidence stable au titre de l’Aide Médicale (D.D.A.S.S.).

Travail d’Intérêt Général
30 novembre 1994, décision du Tribunal de Grande Instance de Poitiers.

P.A.L.D.


Accompagnement Social Lié au Logement (ASLL)

Affiliations

· Fédération des Centres Sociaux et Socio-Culturels de la Vienne

· Fédération des Centres Sociaux et Socio-Culturels de France

· F.N.A.S.A.T. (Fédération Nationale des Associations Sociales d’Actions pour les Tziganes)

· Etudes Tsiganes

Conventions

· C.A.F. de la Vienne
- D.D.A.S.S.

· Communauté d’Agglomération de Poitiers
- PALD

· Conseil Général
- Préfecture

· Conseil Régional
- Ville de Châtellerault


